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NOTE DU SECRETAIRE GENERAL 

Le Sem&ait9 g&éral a l'honneur de transmettre aux membres du Conseil de 
sécurité la communication ci-jointe qu'il a reçue du Pr&sident du Conseil de 
l'Organisation de l'aviation civile internationaie. 

/ . . . 



Comme suite à mes lettres des 7 et 13 septembre 1990 (SI21796 et S/2182$), 
j’ai le plaisir de voua faire tenir ci-joint, pour information, le terte de mon 
m&norandum PRES AK/234 au% repr6sentants au COnsekl de 1’OACI 8ur la situation dans 
la région du Golfe, dana lequel je me r~fhaie en particulier & la résolution 
670 (1990) du Conseil de ahurité de8 Nations Uaiea. te m6morandum reproduit la 
déolaration que j’ai faLte & la eéance à huis clos du Conseil le ler octobre 1990. 

(-1 Aesad KOTAITE 

/ . . . 



-3- 

Le Prthideat du Conseil 

4 l du 2 octpbre 1990. adresee 
,  

sur la simon w  la se 1383 le 
de l'aviation civu 

[Original I anglais, espagnol, 
français et russe] 

aux 

Reprhmtmts au Conrreil 

Le ler ootobre 1990, lors de la partie à huir clos de la premiére shance de la 
cent treato et unibme session bu Conseil, j'ai fait une diclaration au titre des 
“QUeStiOn8 dfVOt808". 

AL la demsnbe de pluriaurr repr&sentants, je communique ci-joint le texte de ma 
diclaratioa, a titra d’information. 

(&&& A88ad KOTAITE 

/ . . . 



[Original : anglais. espagnol, 
français ot russe] 

DECWTION DU Pti9IDEN’T DU CONSEIL LE ler OCTOBRE 1990 

(Conreil, première rhace de 11 1316 morion) 

Le 4 reptembre 1990, lorr de la partie A huir cl04 de lr trente et 
uoiémc rérnce de lr 130c rerrioa du. Coaadl, j’ai frit uoc adclrretioo eur la 
rituetioo drue lr région du Golfe, eu titre der *Qucrtionr diveroe8,. A la 
demrnde de pluricuro ReprCicotrntr, j’ri frit dirtribuer le texte de cette 
dbclrrrtion mue couvert de mon mhorrndum PR23 AK/229 du 12 reptembrc 1990, 4 
titre d’infowtion. Je m’4tris rlorr cogrgC 1 tenir Ier Rcpr6rentrnts 
infonnér de l’lvolution de lr riturtioa. Cette déclrrrtioa portrit eur Ier 
memree priser pet le Cooreil de rkuritb der Nitioor Uaier, sur le, rrpectr de 

lr riturtion ayant une incidence pur lr nrviprtion ririsnne et sur 
l’exploitrtioa, et l afin #ut Ier meLureo prirer par l’OAC1 pour Clrborer der 
plrnr d’urgence rppropriér rfia d’hiter l’iaterruptioa lveatuelle der Sourente 
de trafic. J’ri 60 outre ioford le Coareil que le Gouvernement kuvePtieo 
avait de-ad4 d’une prrt que le4 Etrtr coattectoate r’oient aotifiir du frit que 
15 rrione rpprrtenrot J 14 Ituvrit Afnapr avaient itl rrfrir prr le# forces 
irequieanrr, et d’autre part, que Ier ftrtr rident A empicher 1’Irrq de frire 
urrge de ter rvioar. C*e#t en pleinr coaformiti avec lr Rirolutioa 662 du 
Coareil de rCcurit6 du 9 ro0t 1990 que cette lettrr l Ctd diffurac le 
14 rcptembre 1990 eut Etrtr contractaoc@ de l’OAC1, puisque cette rholutioa 
demandait erprerr~crnt i tbur Ier ttrta et eu% inetitutioar rplcielfriee de 
e’ebrtenir de toute memure et de tout coatrct qui pourraient itre interprit6r 
c-e une recona~is88ace implicite de l’eanexioa du KoueYt par l’lrrq. Par la 
ruite, le 17 reptembre 1990, rprir que le lettre eut hi eavoyde aux ftrtr, 
j ‘ri reçu une autre lettre der rutoritdr koweftieaaee, qui donnait dur 
prhieioor et der renrei~ameoto techoiquer aut ter 15 rvioor de lr Ituvrit 
AiWp8. 

Lea frite nouveauf coocement cm prrticulier lr R&rolutioa 670 
(19901 du Coorcil de ricuriti, rdoptie le 25 repcembre 1990, Le texte de cefce 
rirolutioa l (t6 diffuel iPddfrtement eux Repdeeatrate A titre d’infomLioa, 
OOUI couvert de mon mbmorrodum PRIS AK/231 du 26 eepteabre 1990. 

t R6rolutioa 670 (1990) touche directemeat l’rrirtioo civile. tn 
1 ‘rdopteat , le Cooreil de rCcurit6 e exprrrrCoeat rai en rpplicetioa du 
Chrpitre VII de le Charte do Nrtioar Uaier. Cn vertu de l’rrticle 25 de le 
Cbrrte, elle cet d’rpplicrtioa obligrtoire et sane rdeervor pour toua Ier ftrtr 
membre@ der Rrtioar Ihrier, En outre, cette rlrolutioa renvoie eiprerriment I 
l’article 103 de lr Chrrte, reloo lequclle Ier obligrtioar frite@ AUX Bcrtr CO 
vertu de lr rarolutioa prlorlcot sur toutrr autrea obliprtioor ca vertu 
d’eccordr intcmtioarur ou de coatr4t4, ce que rorlipe eacore le prrrgrrphe 3 
de lr rC#olution. 

Le point crrcatfel de le Urolution 670 (1990) ee trouve l u 
prrrgrrphe 3, qui pracire que lcr Etetr roat tenur de refurer le permirrioa de 
dCcoller de Irur territoire A tout ebroaef qui trrorpozterrit toute crrgriron à 
dertin4tioa ou CD provcn4occ de 1’Irrq ou du Koweït (A l’exception de 
fouraiturcr A vocrtioo humanitaire rutoriréer eu titre de 14 RCiolution 661). 
De plur, le paragraphe G oblige le4 ftrtr h rcfurer 14 pcrmi44ion & tout 
réroncf devant rttcrrir en Irrq ou 4u Kcucft de rurvolcr leur territoire à 
ooinr que l’rpprreil n’4ttefri44e #ur leur territoire rfin qu’il puirrc être 
inrprctl, pour ~'~sl~~rcr qu’il ne trrnrportc rica qui roit contrciirc é 1s 
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Rérolutioa 661, En mrtu du paragraphe 5, lea Etat8 oont tenue de prendre 
toutea ler meoures nécerarirea pour faire en aorte que tout aéronef immatriculé 
eut leur territoire ou dont l’exploitant a Btabli le riage de aeu activités ou 
88 ré8idence petmrncnte eut leur territoire 8e coaformc aux R&rolutiooo 661 et 
670, Au paragraphe 7, la réeolution demande B toua Ier gtata de coopérer, en 
prenant, confomémcnt au droit international, y canprir la Convention de 
Chicago, les meeurea qui pourront être néceerriree pour a8aurer l’application 
effective de la résolution. En pratique, cela l ignific que, dans l’application 
de toute maure de coercitfon ou autre mesure nécessaire*, il y a obligation 
de a’abrtenir d’awloper des grmea contre le8 aéronef@ civilr en vol; cette 
ragle fait partie du droit international ghhal coutumier, et l’article 3 bis 
de la Convention de Chicago u’a fait que la reconnaftrc exprerrément sous G 
fome codifiée; cette obligation cxiate donc indépendrament de l’entrée en 
vigueur du Protocole de 1984 ajoutant le nouvel article 3 bio i la Convention 
de Chicago. 

Toua les vol8 doivent frire l’objet d’une inspection avant le départ 
ou l prir l’attcrriaaage dcuundé, pour a’aaaurer que l’a4ronef ne tranaporte pas 
de cargafron interdite au titre de la Rbrolution 661. 

Lt paragraphe 11 de la Bholution 670 rffimt que ler inatitutionr 
apicialia6cr sont tcnutr dr prendre le8 me8ure8 qui peuvent etre nbcearairo 
pour donner effet aux dirporitiona de cette rbaolution et de la 
Riaolution 661, Il a’rgit li d’une t8cbe directe pour l’OAC1, en particulier 
loraqu’ou lit ie paragraphe conjointement LVOC l’article VII de l*Aceord de 
1947 entre lea Nation$ Unie; et I’OACI (Dot 79701, en vertu duquel 1’OACf est 
tenue de (fournir au Courtil de r&curit& tellea iofoxmariona et telle 
arrirtance que celui-ci pourrait demndtr, y comprir l’arairtance destinée B 
pemtttre l’ar&utioo dea daciriona du Conreil de rCcuritC pour le maintien et 
le rbtabliaaement de la paix et de la aécurit6 internatfonrler~, 

La demnde du Couatil de ahariti est formul&e en tenace gCn6raux - 
*prendre lea mteurta qui peuvent itrt n&ea8aire8v - et n’indique aucune meaurt 
ap&ifique. Toute meaure i prendre par 1’OACI devra &tre dans le8 limite8 du 
mandat coariitutionnel de lDOrganfartion. 

Jurqu ‘i prdrent, aucune proposition n’a ht6 prlaentie dana le cadre 
de 1’OACf en vue de meaurea ap/cifiqucr & prendre aux termes de la 
RCaolurion 670 (1990) du Conreil de 8Ccuriti; toute proporition de cc genre 
devra 3tre cuminle 4 titre prioritaire prr le Conreil de 1’OACI. 

tB outre, jpiofonxc le Conrtil que, le 25 rtptembrt 1990, j’ai rtsu 
uue lettre du ReprL8eotant de l’Iraq au Conreil m’avirant qu’aux ttrmer. d’un 
d0cret du Conrefl dv Cmodtment #c la Pévolurion de la Rbpubliqut d’Iraq, les 
avoira et lr propritr.4 de [et je ciee : ~l’ancitnvl Gouvernement koutftitn, y 
caprir les abrooefr de 18 Kuvait Airuayr, aont dtvtour la propriht6 du 
Gouvernement iraquien; toute l liCoatioa de ces avoira et propriétC ttra 
conridCrbt canne uut violalion dea droits et avoir8 du Gouvtmemtot iraquien. 
Cette lettre me demandait aueri, d’rvirtr eo cooréquenct ltr Etats membres de 
1’OACI. 

/  .  I  .  
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Je n’Ci PC@ CaPrmuQiqUé cette lettre l ux ReprC#cntcnti et je n’ai pc@ 
l’intention de la diffuatr aux hctr membrer, J’ertime que 1’OACf doit s’en 
tenir strictement 3 le politique selon lcquellc ‘Ier cammuoicctionc d’un ftrf ne 
tout pcc diffurhr eux rutrem État# contractanta, Ctrtte, lr camuaicrtion 
récente du IoueXt a été diffucbe 4 toue ltc etctr, mcir ceci c 4th frit 
conformhment P la Rholutiou 662 (1990) du Courtil de rhuriti, qui demuodait 
eux étcto et aux inrtitutionr opbcirlir6er de r’rbmtcoir de toute meeurc et 
tout contact qui pourrcient être intcrpritér cccmc une teconncimccace implicite 
de l’canexion du Kmeft pcr 1’Itcq. Dar ce contexte, il faut également noter 
que le Réeolution 670 (1990) du Conacil de récurith affirme enpteocéaeot que le 
Décret no 377 du Conotil du Camacndtmeat de lc Eholution de 1’Xrcq du 
16 septembre 1990 eut nul tt non avenu. Par conrlquent, lr diffucion de lc 
lettre du Repréccntcnt de l’frcq ne ctrcit par cmpctible cvcc lac terme8 dea 
Eétolutionc 662 et 670. 

Enfin, j ‘informe le Conrtil que, came je l’ai indiqub dcnc mc 
d6clarction du 4 cepttmbre 1990, le circulction ckienac oc pourruit es@ 
perturbctioo et que Ier mecurec d’urgence appropriées ont CtC prCprrCer pour 
prévenir toute perturhtion Cot~tuallt. Il u*c ctptadrat pc8 encore étb 
nécerocirt de prendre cea mesurea. L’OACI continue a ruivrc de pt8a le 
cituction a pcrtir du ribge et pcr l’iattza&dicire du burtcu région81 
intirerri, en Ctroitcc coopirctioa et coordinction cvec ler ttctr intbrcccbc et 
avec 1 ‘UTA. 


